
 

Abandon de déjection hors des 

emplacements autorisés : 

Art R 633-6 du Code Pénal et  

Art R 541-76 du Code de 

l’Environnement  

68 € 

 

Divagation d’animaux : 

Art R 224 alinéa 1 du Code de la 

Route 

35€ 


